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Lutte contre les dépôts illégaux de pneus usagés et coordination avec l'OCLAESP
Question écrite n° 7514

Texte de la question

Mme Stéphanie Galzy alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la persistance de dépôts illégaux de
pneumatiques usagés, malgré l'efficacité globalement reconnue de la filière de responsabilité élargie des
producteurs (REP) dédiée à leur collecte. Depuis plus de vingt ans, la gestion des pneumatiques en fin de vie
est assurée par des éco-organismes agréés, conformément aux articles L. 541-10 et suivants du code de
l'environnement. Selon les données publiées par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie
(ADEME) sur la plateforme SYDEREP, les volumes collectés sont équivalents, voire supérieurs, aux volumes
mis sur le marché, traduisant une performance notable du dispositif. Cependant, de nombreux maires continuent
de faire remonter des signalements récurrents de dépôts sauvages de pneus, notamment en zones rurales ou
périurbaines. Les éco-organismes attribuent l'origine de ces dépôts à des individus identifiés comme des «
pilleurs de pneus », qui dérobent illégalement des stocks de pneumatiques usagés chez les professionnels de
l'automobile. Ces individus trieraient ensuite les pneus en fonction de leur valeur potentielle à la revente,
abandonnant les invendables dans la nature. Ces pratiques constitueraient une atteinte grave à l'environnement,
passible de sanctions au titre de l'article L. 541-46 du code de l'environnement. Plusieurs prestataires mandatés
par les éco-organismes affirment avoir identifié certains auteurs présumés de ces vols, mais les signalements
adressés à l'Office central de lutte contre les atteintes à l'environnement et à la santé publique (OCLAESP)
n'auraient à ce jour donné lieu à aucune suite judiciaire ou opération coordonnée. Aussi, elle souhaite savoir si
le ministère de l'intérieur a pleinement connaissance de ces infractions récurrentes et si des instructions
spécifiques pourront être données à l'OCLAESP et aux services d'enquête compétents afin que des
investigations puissent être menées, en lien avec les collectivités locales et les éco-organismes, en vue
d'identifier, interpeller et sanctionner les auteurs de ces actes.
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